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Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023

Le Conseil municipal, convoqué par lettre du lundi 11 décembre 2023, s’est réuni
le 18 décembre 2023, sous la présidence de M. David ROBO, Maire

Présents :

DavidROBO, FabienLEGUERNEVÉ, GérardTHEPAUT, MoniqueJEAN, MohamedAZGAG, 
ChristinePENHOUET, FrançoisARS, HortenseLEPAPE, MichelGILLET, NadinePÉLERIN, 
OlivierLEBRUN, ChrystelDELATTRE, VirginieTALMON, PatrickMAHEO‘CHINAL, 
ArmelleMANCHEC, PatrickLALOUX, AlainMichelRICHER, EricROUILLON, MarieCLEQUIN, 
Jean-PierreRIVERY, ViolaineBAROIN, Jean-JacquesPAGE, AnnaïckBODIGUEL, 
PatriceKERMORVANT, KarineSCHMID, MaximeHUGÉ, VincentGICQUEL, PascaleDEVOILLE, 
CatherineLETUTOUR, FranckPOIRIER, ChristianLEMOIGNE, SandrineBERTHIER, 
LaetitiaDUMAS, AudreyESSOLA, PatrickLEMESTRE, Marie-NoëlleKERGOSIEN, 
GuillaumeAUFFRET, FrançoisRIOU

Pouvoirs :

Latifa BAKHTOUS a donné pouvoir à Mme PÉLERIN
Anne LE HENANFF a donné pouvoir à M. LE GUERNEVÉ
Elen KERGUERIS a donné pouvoir à Mme DELATTRE
Claire BOEDEC a donné pouvoir à Mme LE TUTOUR
Marc-Antoine MENIER a donné pouvoir à M. RICHER
Odile MONNET a donné pouvoir à M. AUFFRET

Absent(s) :

FrankD‘ABOVILLE

Membres en exercice : 45

Secrétaire de séance : Guillaume AUFFRET, Conseiller municipal



Point n° : 35

Séance du Conseil municipal du 18 décembre 2023
RESSOURCES HUMAINES

Prime exceptionnelle de pouvoir d'achat - Attribution

M. David ROBO présente le rapport suivant :
Le décret n° 2023-1006 du 31 octobre 2023 a créé une prime exceptionnelle de 
pouvoir d’achat et en a précisé les conditions d’éligibilité.

Cette prime, destinée à soutenir les agents de la Fonction Publique face à l’inflation, 
est soumise à l’appréciation de chaque organe délibérant en vertu du principe de 
libre administration des collectivités territoriales et ce, dans la limite des plafonds 
institués par le décret.

Vu l’avis du Comité Social Territorial en date du 7 décembre 2023

Vu l'avis de la Commission :
Administration Générale et Finances

Je vous propose :
∑ d’instaurer le versement de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat aux 

agents de la ville de Vannes et du CCAS éligibles selon les conditions du 
décret précité, 

∑ de verser la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat selon les 3 tranches 
suivantes : 

Rémunération annuelle brute 
sur la période de référence*

Montant prime 
exceptionnelle de pouvoir 
d’achat**

Tranche 1 Jusqu’à 27 300€ brut 260€ brut

Tranche 2 De 27 301€ à 32 280€ brut 200€ brut

Tranche 3 De 32 281€ brut à 39 000€ brut 150€ brut

*période de référence : du 1er juillet 2022 au 30 juin 2023
**montant pour un agent à temps complet sur l’ensemble de la période de référence



∑ de proratiser le montant de la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat au 
temps de travail et de présence de l’agent public sur la période de référence, 
selon les conditions du décret,

∑ de verser la prime exceptionnelle de pouvoir d’achat au mois de décembre 
2023,

∑ de prévoir les dépenses afférentes au budget,
∑ de donner tout pouvoir au Maire pour signer tout document et accomplir toute 

formalité nécessaires à la mise en œuvre de cette décision.

ADOPTE A L'UNANIMITE

Pour extrait certifié conforme au procès-verbal
Le Maire

David ROBO


